
LÉGENDE PROTECTION INCENDIE

DAR

CLAPET DE RETENUE

VANNE RÉDUCTRICE DE PRESSION

VANNE D'ALARME SOUS AIR

VANNE D'ALARME SOUS EAU

COLONNE POMPIER (EH.)
RACCORD AVEC VANNE RÉDUCTRICE
DE PRESSION, VOIR DEVIS
*POUR LE DRAINAGE, VOIR DEVIS.

CABINET POUR SYSTÈME PRÉACTION

VANNE GUILLOTINE

COLONNE MONTANTE (EH.) NON-COMBINÉE
*POUR LE DRAINAGE, VOIR DEVIS

COUDE (EB.)

COLONNE (EH.)

COLONNE MONTANTE COMBINÉE (EH.)
*POUR LE DRAINAGE, VOIR DEVIS

TÉ 2 CÔTÉS

TÉ 3 CÔTÉS

COLONNE MONTANTE COMBINÉE (EH.)
AVEC VANNE RÉDUCTRICE DE PRESSION
*POUR LE DRAINAGE, VOIR DEVIS

SUPPORT SISMIQUE LONGITUDINAL

DISPOSITIF ANTI-REFOULEMENT
HORIZONTAL

SUPPORT SISMIQUE 2 SENS

DISPOSITIF ANTI-REFOULEMENT VERTICAL
AVEC VANNES À TIGE INDICATRICE

SUPPORT SISMIQUE DE COLONNE

DISPOSITIF ANTI-REFOULEMENT VERTICAL
AVEC VANNES PAPILLON

SUPPORT SISMIQUE LATÉRAL EN
APPLICATION LONGITUDINAL. EXEMPT DE
L'ALLÈGEMENT MENTIONNÉ AU PARAGRAPHE
18 DU DEVIS SYSTÈME PARASISMIQUE

CROISEMENT DE CONDUITES
À DIFFÉRENTES ÉLÉVATIONS

RACCORD POMPIER EN SURFACE

JOINT DE DILATATION

RACCORD POMPIER ENCASTRÉE

RÉDUIT DE CONDUITE

TEST DE POMPE INCENDIE
POUR LE NOMBRE DE VANNES, VOIR PLAN

BOUCHON DE CONDUITE

ÉLÉVATION DU CENTRE D'UNE CONDUITE
PAR RAPPORT AU PLANCHER

LIGNE DE BRISURE DE CONDUITE

BULLE DE POINT HYDRAULIQUE
POUR CALCUL HYDRAULIQUE

TRIANGLE DE RÉVISION

BORNE INCENDIE

SUPPORT SISMIQUE LATÉRAL

COLONNE MONTANTE COMBINÉE (EB.)
AVEC VANNE RÉDUCTRICE DE PRESSION
*POUR LE DRAINAGE, VOIR DEVIS

COLONNE (EB.) COMBINÉE
*POUR LE DRAINAGE, VOIR DEVIS

COLONNE MONTANTE NON-COMBINÉE (EB.)
*POUR LE DRAINAGE, VOIR DEVIS

COLONNE POMPIER (EB.)
RACCORD AVEC VANNE RÉDUCTRICE
DE PRESSION, VOIR DEVIS
*POUR LE DRAINAGE, VOIR DEVIS

COLONNE POMPIER (EH.)
*POUR LE DRAINAGE, VOIR DEVIS

COLONNE POMPIER (EB.)
*POUR LE DRAINAGE, VOIR DEVISDÉTECTEUR DE DÉBIT

MANOMÈTRE À INSTALLER
AU HAUT D'UNE COLONNE MONTANTEVANNE PAPILLON SUPERVISÉ

SAUF INDICATION CONTRAIRE

JONCTION DE DIFFÉRENT MATÉRIAUX
VOIR LÉGENDES DES LIGNES

JCT

S.I.C.

100A

ÉLEV

1

ÉLÉVATION DU CENTRE D'UNE CONDUITE
PAR RAPPORT AU PLAFONDÉLEV

POINT DE RACCORDP.R.

SUPPORT SISMIQUE DE LIGNE

*

GICLEUR NON-REQUISN.R.

RACCORD POMPIER STORMZ

D.A. DRAIN AUXILIAIRE

NOUVELLES CONDUITES SOUS TERRE

NOUVELLES CONDUITES PRINCIPALES EN CPVC

NOUVELLES CONDUITES PRINCIPALES EN ACIER
SUR SYSTÈME HAUTE PRESSION

NOUVELLES CONDUITES PRINCIPALES EN ACIER

NOUVELLES CONDUITES SECONDAIRES EN CPVC

NOUVELLES CONDUITES SECONDAIRES EN ACIER
SUR SYSTÈME SOUS AIR

NOUVELLES CONDUITES SECONDAIRES EN ACIER

NOUVEAU GICLEUR

NOUVEAU EXTINCTEURS / BOYAUX

NOUVELLES CONDUITES PRINCIPALES EN ACIER
SUR SYSTÈME SOUS AIR

LÉGENDE NOUVEAU

PROTECTION INCENDIE À DÉMOLIR

PROTECTION INCENDIE EXISTANTE

N.F.P.A. 10 - 2016

N.F.P.A. 13 - 2013

N.F.P.A. 13D - 2016

N.F.P.A. 13R - 2013

N.F.P.A. 14 - 2013

N.F.P.A. 20 - 2016

N.F.P.A. 30 - 2012

N.F.P.A. 33 - 2016

NORMES APPLICABLES TYPES DE SYSTÈMES

N.F.P.A. 291 - 2013

CNB MODIFIÉ QC 2015

FMDS 2-0

FMDS 3-26

FMDS 8-9

AUTRES

SOUS EAU

SOUS AIR

PRÉACTION

DÉLUGE

MOUSSE

AUTRES

N.F.PA. ASSUREUR

APPROBATION

N.F.P.A. 231D - 1998

CLIENT

DIAMÈTRE
LONGUEUR MAXIMALE ADMISSIBLE (EN PIEDS)

CÉDULE 10 CÉDULE 40

1"

11
4"

11
2"

2"

21
2"

3"

4"

6"

8"

102'-0" 111'-2"

58'-10" 64'-2"

43'-6" 47'-3"

26'-4" 28'-9"

17'-9" 20'-3"

11'-6" 13'-2"

6'-10" 7'-8"

3'-0" 3'-4"

1'-10" 1'-11"

RÉFÉRENCE : NFPA-13 2013, ARTICLE 8.16.2.5.2

LONGUEUR ADMISSIBLE AFIN DE RESPECTER
L'ACCUMULATION MAXIMALE DE 5 GALLONS

DANS UN POINT BAS

DIAMÈTRE
ACIER

CÉDULE 10 CÉDULE 40

1"

11
4"

11
2"

2"

21
2"

3"

4"

6"

8"

0.675 N/A 2.05

1.079 2.52 2.93

1.417 3.04 3.61

2.224 4.22 5.13

3.255 5.89 7.89

4.829 7.94 10.82

N/A 11.78 16.40

N/A 23.03 31.69

N/A 40.08 47.70

CPVC

POIDS DES CONDUITES PLEINES
(LBS / PIED LINÉAIRE)

EXTINCTEURS PORTATIFS

EXTINCTEUR SUR CROCHET,
VOIR DÉTAIL TYPIQUE
POUR LE TYPE D'EXTINCTEUR, VOIR DEVIS

EXTINCTEUR DANS UN CABINET
SEMI-ENCASTRÉ, VOIR DÉTAIL TYPIQUE
POUR LE TYPE D'EXTINCTEUR, VOIR DEVIS

EXTINCTEUR DANS UN CABINET ENCASTRÉ,
VOIR DÉTAIL TYPIQUE
POUR LE TYPE D'EXTINCTEUR, VOIR DEVIS

EXTINCTEUR DANS UN CABINET MONTÉ
EN SURFACE, VOIR DÉTAIL TYPIQUE
POUR LE TYPE D'EXTINCTEUR, VOIR DEVIS

DONNÉES SISMIQUES

RÉFÉRENCE :
CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC, 2015, CHAPITRE 4

VILLE SELON ANNEXE C : PIERREFONDS

CATÉGORIE DE RISQUE Ie : 1.0

CLASSIFICATION DE SOL : D ( HYPOTHÉSE )

COEFFICIENTS :

SA (0.2) : 0.60
FA : 0.951
Cp : 1.5  AR : 1 Rp : 1.25
(RÉF. : CCQ 2015, TABLEAU 4.1.8.18, CATÉGORIE 12)

TABLEAU DES DISTANCES MAXIMALES ENTRE LES SUPPORTS

DIAMÈTRE DES TIGES

DIAMÈTRE DES TUYAUX

TUYAU D'ACIER CÉDULE 10 ET 40

TUYAU DE FONTE

TABLEAU DES DISTANCES MAXIMALES POUR LES SUPPORTS EN FIN DE LIGNES

DIAMÈTRE DES TUYAUX

TUYAU D'ACIER CÉDULE 10 ET 40

DIAMÈTRE DES TIGES

TIGES 3/8"Ø TIGES 1/2"Ø

1"

12'-0"

N/A

1 1/4"

12'-0"

N/A

1 1/2"

N/A

2"

N/A

2 1/2"

N/A

3"

15'-0"

3 1/2"

N/A

4"

15'-0"

5"

15'-0"

N/A

6"

15'-0"

15'-0"

8"

15'-0"

15'-0"

15'-0"15'-0"15'-0"15'-0"15'-0"15'-0"

TIGES 3/8"Ø TIGES 1/2"Ø

1"

3'-0"

1 1/4"

4'-0"

1 1/2" 2" 2 1/2" 3" 3 1/2" 4" 5" 6" 8"

5'-0" 5'-0" 5'-0" 5'-0" 5'-0" 5'-0" 5'-0" 5'-0" 5'-0"

CPVC 6'-0" 6'-6" 9'-0"8'-0"7'-0" N/A N/A N/A N/A N/A10'-0"

G0001

LISTE DES PLANS

PAGE COUVERTURE

G1202

G1201 REZ-DE-CHAUSÉE ET  ÉTAGE ÉXISTANT

REZ-DE-CHAUSÉE ET  ÉTAGE

G1950 DÉTAILS TYPIQUES ET COUPE

G1960 DEVIS DE PROTECTION INCENDIE

DONNÉES DU TEST D'ÉCOULEMENT À LA BORNE-INCENDIE

LOCALISATION : 395 BOUL. ST-JEAN, POINTE CLAIRE, QC, H9R 3J2

EFFECTUÉ PAR : GROUPE CDF

DATE DU TEST :  27-02-2024

PRESSION STATIQUE : 44 PSI

PRESSION RÉSIDUELLE #1 : 40PSI

FACTEUR DE SÉCURITÉ : 10.8 PSI (STATIQUE x 20% + 2PSI)

TEST EFFECTUÉ SELON LA NORME NFPA 291 - 2019

PRESSION RÉSIDUELLE #2 : 38PSI

DÉBIT #1 : 919 USGPM

DÉBIT #2 : 1342 USGPM

POSTE DE POLICE 05
EXISTANT

SÉCURITÉ
PUBLIQUE

CASERNE DES
POMPIER

COUR MUNICIPALE

RUE CENTRE-CIVIQUE

R
U

E 
EV

AR
D

 S
T-

JE
AN

ZONE DE TRAVAUX

15
0'

-0
" M

AX
IM

U
M

150'-0" MAXIMUM

INGÉNIEUR PROTECTION INCENDIE

INGÉNIEUR PROTECTION INCENDIE

VILLE DE POINTE-CLAIRE
TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT DES

BUREAUX DE L'ISP & PCVRU
No D'APPEL D'OFFRES: BP2405-22065

No DE PROJET: 22-065
PROTECTION INCENDIE

POUR SOUMISSION

Bureau: 450 692.2568
jdarchitecte.com

www.gemel.ca - info@gemel.ca

AutoCAD SHX Text
CES DOCUMENTS NE DOIVENT PAS ETRE  UTILISES A DES FINS DE CONSTRUCTION (OU DE FABRICATION)



ALARME VALVE

ÉCHELLE:

REZ-DE-CHAUSÉE ÉXISTANT
1/8" = 1'-0"

VERS GICLEUR ÉXTERIEUR

VERS DRAIN AVEC VALVE

DRAIN

1

G1201

1 1/2"1 1/4"1"

1 1/2"1 1/4"

1"

1 1/2"1 1/4"

1 1/4"

1 1/4"

2"1 1/2"1 1/4"

1 1/2" 1 1/4"1 1/4"1" 1"

1 1/4"

1 1/4" 1"

1 1/4" 1"

3"
3"

3"
3"

3"
3"

3"
3"

3"

3"

1 1/4" 2"1" 1 1/2" 1 1/4" 1"

1"

3"

3"

1"

ÉCHELLE:

ÉTAGE ÉXISTANT
1/8" = 1'-0"

P.R

P.R

P.R

P.R

P.R

P.R

P.R

NON GICLÉ

NON GICLÉ

NOTE IMPORTANTE

- RETIRER TOUS LES GICLEURS EXISTANT.

- RETIRER LES TUYAUTERIES DE RACCORDEMENT DES
TÊTES DE GICLEUR.

- TUYAUTERIE À RETIRER VOIR LÉGENDE

- RINCER LA TUYAUTERIE EXISTANTE AVANT DE LA
RACCORDER AUX NOUVEAUX COMPOSANTS ET LA
NOUVELLE TUYAUTERIE.

ÉCHELLE:

1
COUPE ENTRÉE D'EAU ÉXISTANT

3/8" = 1'-0"

ENTRÉE D'EAU 6"

VERS DRAIN

VERS SIAMOISE

3" VERS REZ DE CHAUSSÉE

3" VERS ÉTAGE

ALARME VALVE

3''

6''

DATERÉV. ÉMIS POUR

GROUPE CDF
5455 Rue J-A Bombardier, Saint-Hubert, Qc. J3Z 1G4

Tél: 1 (844) 271-4086
www.groupecdf.com

J.RIVARD, ING.

0 APPEL D'OFFRES 2024-08-19

# PROJET:

240106

TITRE DU DESSIN:

ADRESSE DU PROJET:

BUREAU ISP POINTE CLAIRE

PROJET:

CLIENT:

VILLE DE POINTE-CLAIRE

SCEAU:

MODÈLES
FACTEUR

K DESCRIPTION

VK3021, TY3231, V2708 K5.6 PENDANT, QR.
SEMI-ENCASTRÉ

VK305, TY3331, V2710 K5.6 MURAL, QR.

VK156, TY3355, V3609 K5.6 MURAL DRY

LES MODÈLES DES TÊTES DE GICLEURS INDIQUÉES CI-HAUT
SONT À TITRE INDICATIFS SEULEMENT.

TOUTE ÉQUIVALENCE APPROUVÉE SERA ACCEPTÉE

TABLEAU DE SÉLECTION DES GICLEURS

TEMPÉRATURES DE DÉCLENCHEMENT

TEMPÉRATURE ORDINAIRE : 155°F TYPIQUE,
SAUF INDICATION CONTRAIRE

TEMPÉRATURE INTERMÉDIAIRE : 200°F

TEMPÉRATURE ÉLEVÉE : 286°F

INT

H

INT

H

RACCORD FLEXIBLE
OUI NON

MODÈLE : LONGUEUR MAX. :N/A N/A

P P
PANIERS PROTECTEURS

VOIR DÉTAIL TYPIQUE DT150

VK3001, TY3131, V2704 K5.6 DEBOUT, QR

CHARGÉ DE PROJET:

ÉCHELLE:

DESSINÉE PAR:

PRÉPARÉ PAR:
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ÉCHELLE:

ÉTAGE
1/8" = 1'-0"

CALCUL HYDRAULIQUE CH1 : RES-DE-CHAUSSÉE

NORME UTILISÉE : NFPA13 - 2013
RISQUE : LÉGER
DENSITÉ : 0.10 GPM / PI2

PRESSION : 7 PSI
AIRE DE CALCUL  MIN. SELON NFPA 13 :  1500 PI2
AIRE ZONE DE CALCUL EN PLAN : 960 PI2

RÉDUCTION PERMISE:  OUI / NON 40% H. PLAF.  10 PI
AIRE MAX. : 225 PI² / GICLEUR
NOMBRE DE GICLEURS CALCULÉS : Nbre 11 K5.6
DEMANDE POUR BOYAUX INT.ET EXT. : 100 GPM
DEMANDE POUR EAU DOMESTIQUE : NON APPLICABLE

PRESSION DE CONCEPTION :  32.3 PSI
DÉBIT DE CONCEPTION (INCL. BOYAUX) : 289.9 GPM
FACTEUR DE SÉCURITÉ :  11.1 PSI

3"

DISPATCH ISP

BUREAU 2BUREAU 3BUREAU 4BUREAU 5BUREAU 6 CHEFBUREAU 7RANGEMENTBUREAU 8RENCONTRE/TRAVAIL

VESTIBULE

SALLE TI

CUISINETTE

VESTIAIRE HOMMES

VESTIAIRES FEMMES

SALLE
ELECTRIQUE

SALLE ENTREVUE

VESTIBULE

BUREAU 1

INSPECTION

CORRIDOR

VESTIBULE 1VESTIBULE 2

DISPATCH

RANGEMENT

BUREAU 1CONCIERGERIE

SALLE DE REUNION

CORRIDOR

ISSUE 1

SALLE D'ATTENTE

VESTIBULESDB

GARAGE PCVRU

RANGEMENT

SALLE TECH & RANGEMENT

SAS 3

SDB

SDB

SDB

SAS 2

ISSUE 2

ISSUE 1

ISSUE 2

CUISINETTE

C
O

R
R

ID
O

R

CORRIDOR

CONCIERGERIE

VESTIAIRES FEMMES
CASERNE

VESTIAIRE HOMMES

SDB

VESTIAIRES FEMMES

NOTE IMPORTANTE

TUYAUTERIE EN 1" SAUF INDICATION CONTRAIRE

ÉCHELLE:

REZ-DE-CHAUSSÉE
1/8" = 1'-0"

2

2 1 1/2"1 1/4"

1 1/2"1 1/4"

1 1/2"1 1/4"

1 1/4"

2"1 1/2"1 1/4"

1 1/2" 1 1/4"1 1/4" 1 1/4"

1 1/4"

1 1/4"

3"
3"

3"
3"

3"
3"

3"
3"

3"

1 1/4" 2" 1 1/4"

1"

1 1/4" 1 1/4"

3"

1 1/4"1 1/4"

1 1/4" 1 1/4" 1 1/4" 1 1/4" 1 1/4" 1 1/4"

1 1/4"1 1/4"1 1/4" 1 1/4"

1 1/4"
1 1/4" 1 1/4"

1 1/4"

1 1/4" 1 1/4" 1 1/4" 1 1/4" 1 1/4"

1 1/4"1 1/4" 1 1/4" 1 1/4"

1 1/4" 1 1/4" 1 1/4" 1 1/4"

1 1/4" 1 1/4" 1 1/4" 1 1/4"

1 1/2" 1"

D
R

Y

EX.

2"

1 1/2"

1 1/4"

1 1/4"

1 1/2"

1 1/2"

1

G1950

1 1/4"

104A
104

100A101A102A103A

105A107A109A

106108
110A

100101102103

105107109

106A108A
110

111
112113114

115

116

117

118

119

120

121

M1

M2

M3

TOP1
H1

BACK
UG

M4

TEST

122

CH1

P

3"

DATERÉV. ÉMIS POUR

GROUPE CDF
5455 Rue J-A Bombardier, Saint-Hubert, Qc. J3Z 1G4

Tél: 1 (844) 271-4086
www.groupecdf.com

J.RIVARD, ING.

0 APPEL D'OFFRES 2024-08-19

# PROJET:

240106

TITRE DU DESSIN:

ADRESSE DU PROJET:

BUREAU ISP POINTE CLAIRE

PROJET:

CLIENT:

VILLE DE POINTE-CLAIRE

SCEAU:

MODÈLES
FACTEUR

K DESCRIPTION

VK3021, TY3231, V2708 K5.6 PENDANT, QR.
SEMI-ENCASTRÉ

VK305, TY3331, V2710 K5.6 MURAL, QR.

VK156, TY3355, V3609 K5.6 MURAL DRY

LES MODÈLES DES TÊTES DE GICLEURS INDIQUÉES CI-HAUT
SONT À TITRE INDICATIFS SEULEMENT.

TOUTE ÉQUIVALENCE APPROUVÉE SERA ACCEPTÉE

TABLEAU DE SÉLECTION DES GICLEURS

TEMPÉRATURES DE DÉCLENCHEMENT

TEMPÉRATURE ORDINAIRE : 155°F TYPIQUE,
SAUF INDICATION CONTRAIRE

TEMPÉRATURE INTERMÉDIAIRE : 200°F

TEMPÉRATURE ÉLEVÉE : 286°F

INT

H

INT

H

RACCORD FLEXIBLE
OUI NON

MODÈLE : LONGUEUR MAX. :N/A N/A

P P
PANIERS PROTECTEURS

VOIR DÉTAIL TYPIQUE DT150

VK3001, TY3131, V2704 K5.6 DEBOUT, QR

CHARGÉ DE PROJET:

ÉCHELLE:

DESSINÉE PAR:

PRÉPARÉ PAR:
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AMÉNAGEMENT
REZ-DE-CHAUSSÉE ET ÉTAGE
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G1202



DT150 DÉTAILS D'INSTALLATION
DES PANIERS PROTECTEURS

GICLEUR DE
TYPE PENDANT

GICLEUR DE
TYPE MURAL

GICLEUR DE
TYPE PENDANT
AVEC ÉCRAN ET

PANIER PROTECTEUR

GICLEUR DE
TYPE DEBOUT

NOTE :
LE PANIER PROTECTEUR DOIT ÊTRE APPROUVÉ POUR LE
MODÈLE DE TÊTE DE GICLEUR INSTALLÉE.
IL DOIT  AUSSI ÊTRE APPROUVÉ POUR SON TYPE D'INSTALLATION.

DÉTAIL POUR GICLEUR
AVEC PROTECTION

POUSSIÈRE / PEINTURE
DT151

PROTECTION DE GICLEUR TELLE QUE
CELLOPHANE D'UNE ÉPAISSEUR

MAXIMALE DE 0.003 POUCE (O.O76mm)
OU SAC PAPIER MINCE

PANIER PROTECTEUR
(SI REQUIS)
VOIR PLAN

GICLEUR DE TYPE
DEBOUT, PENDANT OU MURAL
VOIR PLAN

DT144
DÉTAIL DE GICLEUR

MURAL SEMI-ENCASTRÉ SEC
SUR SYSTÈME SOUS EAU

6"
 (1

50
m

m
)

M
IN

.
12

" (
30

5m
m

)
M

AX
.

S.
I.C

.

SECTION FROIDE
SOUS 5 DEGRÉS

CELSIUS

SECTION CHAUFÉE
AU-DESSUS DE

5 DEGRÉS CELSIUS

ANCRAGE, VOIR DEVIS

SUSPENTE TYP.

CONDUITE
SOUS EAU

RETOMBÉE OU
PLAFOND FINI
INTÉRIEUR

POUR LA DISTANCE
MINIMALE, VOIR
FOURNISSEUR

MUR ISOLÉ

ROSAGE ADAPTÉE AU
MODÈLE DE GICLEUR

GICLEUR MURAL SEC
SEMI-ENCASTRÉ

PLAFOND FINI OU
STRUCTURE APPARENTE

EXTÉRIEURE

DT120 DÉTAIL DE GICLEUR PENDANT
SEMI-ENCASTRÉ

ANCRAGE, VOIR DEVIS STRUCTURE

SUSPENTE TYP.

LIGNE DE GICLEURS

ROSAGE ADAPTÉE AU
MODÈLE DE GICLEUR

PLAFOND FINI

GICLEUR PENDANT
SEMI-ENCASTRÉ

DT100
DÉTAIL DE GICLEUR DEBOUT

SUR PLAFOND DE BÉTON
STRUCTURE NON-OBSTRUÉE

1"
 (2

5m
m

) M
IN

.

12
" (

30
5m

m
) M

AX
.

ANCRAGE,
VOIR DEVIS

SUSPENTE TYP.

GICLEUR
DEBOUT

DT101
DÉTAIL DE GICLEUR DEBOUT

SUR PLAFOND DE BÉTON
STRUCTURE OBSTRUÉE

1"
 (2

5m
m

)
M

IN
.

6"
 (1

50
m

m
)

M
AX

.

1"
 (2

5m
m

) M
IN

.

22
" (

56
0m

m
) M

AX
.

POUTRE
DE BÉTON

POUTRE
DE BÉTON

7'-0"c/c (2135mm) MAX.

ANCRAGE,
VOIR DEVIS

SUSPENTE TYP.

GICLEUR
DEBOUT

DT246 RETENUE DE CONDUITE SECONDAIRE

SYMBOLE :

POUCES MILLIMÈTRES TIGE 3/8 PO.
9.5 mm

1/2 PO.
12.7 mm

5/8 PO.
15.9 mm

4 ET MOINS 100 ET MOINS

5
6
8

125
150
200

10
12

250
300

75 PO.
1.9 M

N/D

LONGUEUR
MAX.

125 PO.
3.15 M

100 PO.
2.5 M

N/D

SISMIQUE DE
FIN DE LIGNE

DIAMÈTRE
TUYAU

ATTACHE DE LA TIGE FILETÉ À LA
STRUCTURE TEL QUE TOLCO "FIG. 76"

+ ANCRAGE SELON LA STRUCTURE
OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

ATTACHE DE CONDUITE,
VOIR DT245

TIGE FILETÉE TYP.

ATTACHE DE LA TIGE FILETÉE
À LA CONDUITE DE GICLEUR
TEL QUE TOLCO "FIG. 77"
OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

DT245 ATTACHE DE CONDUITE

TYPIQUE POUR TOUTES LES CONDUITES DE 2"Ø (50mm) ET MOINS

POUR L'EMPLACEMENT DES SUPPORTS, VOIR
LE TABLEAU DES DISTANCES MAXIMALES
ENTRE LES SUPPORTS

APPUYER LA TIGE FILETÉE DU SUPPORT SUR LA CONDUITE
AFIN D'ÉVITER LES MOUVEMENTS VERTICAUX EXCESSIFS

LIGNE DE GICLEURS

DT240

SYMBOLE :

SUPPORTS SISMIQUES HORIZONTAUX
D'UNE CONDUITE VERTICALE DE GICLEUR EN ACIER

ANCRAGES À UN MUR DE BÉTON

PLAN

MUR DE BÉTON MUR DE BÉTON

PLAN

1" 
(25

mm)

MIN
.

FIXATION DE SUPPORT SISMIQUE
AU BÉTON DE TYPE A + ATTACHE À

LA STRUCTURE DE TYPE B, VOIR
TABLEAU AUX PLANS DES DONNÉES

DE CONCEPTION SISMIQUE

CONDUITE VERTICALE
DE GICLEUR

BRAS DE SUPPORT SISMIQUE
DE TYPE C, VOIR TABLEAU AUX
PLANS DES DONNÉES DE
CONCEPTION SISMIQUE

ATTACHE AU CONDUIT DE
TYPE D, VOIR TABLEAU AUX
PLANS DES DONNÉES DE
CONCEPTION SISMIQUE

ATTACHE AU CONDUIT DE
TYPE D, VOIR TABLEAU AUX

PLANS DES DONNÉES DE
CONCEPTION SISMIQUE

BRAS DE SUPPORT SISMIQUE DE
TYPE C, VOIR TABLEAU AUX
PLANS DES DONNÉES DE
CONCEPTION SISMIQUE

FIXATION DE SUPPORT SISMIQUE
AU BÉTON DE TYPE A + ATTACHE À

LA STRUCTURE DE TYPE B, VOIR
TABLEAU AUX PLANS DES DONNÉES

DE CONCEPTION SISMIQUE

À 25'-0" (7.6m) c/c
VERTICALEMENT MAXIMUM

À 25'-0" (7.6m) c/c
VERTICALEMENT MAXIMUM

NOTE:
LE RACCORD POMPIER DOIT ÊTRE INSTALLÉ ENTRE 18'' (460MM) ET 48''
(1210mm) DU SOL FINI ET DOIT ÊTRE ACCESSIBLE SANS OBSTRUCTION.

MUR
G I C L E U R

A U T O

DT330 RACCORDS POMPIERS
 EN SURFACE 2 BOUCHES

VOIR DÉTAIL DE
SIGNALISATION

DT323 EXTINCTEUR PORTATIF
DANS BOITIER

SOL

EXTINCTEUR PORTATIF
DANS BOITIER

VOIR DEVIS POUR LES CLASSES ULC

5'
-0

'' (
15

25
m

m
)

M
AX

.

4"
 (1

00
m

m
)

M
IN

.

5'
-0

'' (
15

25
m

m
)

M
AX

.
4'

' (
10

0m
m

)

M
IN

.

DT326 CABINET DE BOYAUX INCENDIE
AVEC ROBINET ARMÉ ET EXTINCTEUR

SOL

36
'' (

91
5m

m
)

M
IN

.

ROBINET ET BOYAU
FLEXIBLE 1-1/2" (38mm)

ROBINET ET BOYAU
FLEXIBLE 1-1/2" (38mm)

ROBINET ARMÉ
2-1/2" (63mm)

ROBINET ARMÉ
2-1/2" (63mm)

DT210

SYMBOLE :

SUPPORT SISMIQUE LATÉRAL D'UNE CONDUITE DE GICLEUR EN ACIER
ATTACHE À UNE POUTRE D'ACIER

COUPE ÉLÉVATION

POUTRE
D'ACIER

POUTRE
D'ACIER

45°

1" 
(25

mm)
MIN

.

FIXATION DE SUPPORT SISMIQUE
À L'ACIER DE TYPE A + ATTACHE
À LA STRUCTURE DE TYPE B, VOIR
TABLEAU AUX PLANS DES DONNÉES
DE CONCEPTION SISMIQUE

CONDUITE
DE GICLEUR

BRAS DE SUPPORT SISMIQUE DE TYPE C,
VOIR TABLEAU AUX PLANS DES

DONNÉES DE CONCEPTION SISMIQUE

ATTACHE AU CONDUIT DE TYPE D, VOIR
TABLEAU AUX PLANS DES DONNÉES

DE CONCEPTION SISMIQUE

FIXATION DE SUPPORT SISMIQUE
À L'ACIER DE TYPE A + ATTACHE
À LA STRUCTURE DE TYPE B, VOIR
TABLEAU AUX PLANS DES DONNÉES
DE CONCEPTION SISMIQUE

CONDUITE
DE GICLEUR

DT211 SUPPORT SISMIQUE LONGITUDINAL D'UNE CONDUITE DE GICLEUR EN ACIER
ATTACHE À UNE POUTRE D'ACIER

COUPE ÉLÉVATION

POUTRE
D'ACIER

POUTRE
D'ACIER

SYMBOLE :

45°

FIXATION DE SUPPORT SISMIQUE
À L'ACIER DE TYPE A + ATTACHE

À LA STRUCTURE DE TYPE B, VOIR
TABLEAU AUX PLANS DES DONNÉES

DE CONCEPTION SISMIQUE

CONDUITE
DE GICLEUR

BRAS DE SUPPORT SISMIQUE DE TYPE C,
VOIR TABLEAU AUX PLANS DES

DONNÉES DE CONCEPTION SISMIQUE

ATTACHE AU CONDUIT DE TYPE D, VOIR
TABLEAU AUX PLANS DES DONNÉES

DE CONCEPTION SISMIQUE

FIXATION DE SUPPORT SISMIQUE
À L'ACIER DE TYPE A + ATTACHE
À LA STRUCTURE DE TYPE B, VOIR
TABLEAU AUX PLANS DES DONNÉES
DE CONCEPTION SISMIQUE

CONDUITE
DE GICLEUR

PRINCIPE D'ASSEMBLAGE SEULEMENT
L'ASSEMBLAGE PEUT VARIER
SELON LE SENS D'ATTACHE

SYMBOLE :

DT212

COUPE ÉLÉVATION

POUTRE
D'ACIER

POUTRE
D'ACIER

SUPPORTS SISMIQUES LATÉRAL ET LONGITUDINAL (4 SENS)
D'UNE CONDUITE DE GICLEUR EN ACIER

ATTACHE À UNE POUTRE D'ACIER

45°

FIXATION DE SUPPORT SISMIQUE
À L'ACIER DE TYPE A + ATTACHE

À LA STRUCTURE DE TYPE B, VOIR
TABLEAU AUX PLANS DES

DONNÉES DE CONCEPTION

BRAS DE SUPPORT SISMIQUE
DE TYPE C, VOIR TABLEAU AUX

PLANS DES DONNÉES DE
CONCEPTION SISMIQUE

CONDUITE
DE GICLEUR

ATTACHE AU CONDUIT DE TYPE D, VOIR
TABLEAU AUX PLANS DES DONNÉES

DE CONCEPTION SISMIQUE

BRAS DE SUPPORT SISMQUE
DE TYPE C, VOIR TABLEAU
AUX PLANS DES DONNÉES

DE CONCEPTION SISMIQUE

FIXATION DE SUPPORT SISMIQUE
À L'ACIER DE TYPE A + ATTACHE
À LA STRUCTURE DE TYPE B, VOIR
TABLEAU AUX PLANS DES DONNÉES
DE CONCEPTION SISMIQUE

CONDUITE
DE GICLEUR

DT112
DÉTAIL DE GICLEUR PENDANT

SUR PLAFOND D'ACIER
STRUCTURE NON-OBSTRUÉE

1"
 (2

5m
m

) M
IN

.

12
" (

30
5m

m
) M

AX
.

ANCRAGE,
VOIR DEVIS

SUSPENTE TYP.

GICLEUR
PENDANT

DT113
DÉTAIL DE GICLEUR PENDANT

SUR PLAFOND D'ACIER
STRUCTURE OBSTRUÉE

POUTRE
D'ACIER

POUTRE
D'ACIER

7'-0" (2135mm)

c/c MAX.

1"
 (2

5m
m

)
M

IN
.

12
" (

15
0m

m
)

M
AX

.

1"
 (2

5m
m

) M
IN

.

22
" (

56
0m

m
) M

AX
.

ANCRAGE,
VOIR DEVIS

SUSPENTE TYP.

GICLEUR PENDANT

VERS DRAIN

1
VANNE PAPILLON SUPERVISÉE,

RACCORDÉE PAR ALARME INCENDIE

2

3

4

5

7

9

VANNE D'ESSAI ET DE DRAINAGE VERS DRAIN OUVERT.
VOIR DEVIS POUR DIAMÈTRE.

MANOMÈTRE

DÉTECTEUR D'ÉCOULEMENT D'EAU,
RACCORDÉ PAR ALARME INCENDIE

CLAPET DE RETENUE

DISPOSITIF ANTI-REFOULEMENT,
RESPECTANT LA NORME B64.10 ET

CONÇU POUR UNE UTILISATION SUR EAU DOMESTIQUE (AWWA)

CONDUITE SOUTERRAINE

LÉGENDE

10 CONTRÔLE D'ÉTAGE 3"

11  CONTRÔLE D"ÉATGE 4"

8
RACCORDEMENT POUR EAU DOMESTIQUE,

DIAMÈTRE À COORDONNER AVEC MÉCANIQUE,
PAR ENTREPRENEUR EN PROTECTION INCENDIE

ÉCHELLE:

2
COUPE NOUVELLE ENTRÉE D'EAU

1/2" = 1'-0"

7

9

2

3

1

4

2

3

1

4 1010

88

ENTRÉE D'EAU 6"

VERS SIAMOISE

3" VERS REZ DE CHAUSSÉE

3" VERS CABINET

ALIMENTATION D'EAU
DOMESTIQUE 1 12" (PCVRU)

ALIMENTATION D'EAU
DOMESTIQUE 1 12" (ISP)

4''

6''

6''

N.O.

3''

3''

N.O.

3''

3''

2''

TOP1

H1

BACK

UG

TEST

2
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GROUPE CDF
5455 Rue J-A Bombardier, Saint-Hubert, Qc. J3Z 1G4

Tél: 1 (844) 271-4086
www.groupecdf.com
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CLIENT:
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SCEAU:

MODÈLES
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K DESCRIPTION

VK3021, TY3231, V2708 K5.6 PENDANT, QR.
SEMI-ENCASTRÉ

VK305, TY3331, V2710 K5.6 MURAL, QR.

VK156, TY3355, V3609 K5.6 MURAL DRY

LES MODÈLES DES TÊTES DE GICLEURS INDIQUÉES CI-HAUT
SONT À TITRE INDICATIFS SEULEMENT.

TOUTE ÉQUIVALENCE APPROUVÉE SERA ACCEPTÉE

TABLEAU DE SÉLECTION DES GICLEURS

TEMPÉRATURES DE DÉCLENCHEMENT

TEMPÉRATURE ORDINAIRE : 155°F TYPIQUE,
SAUF INDICATION CONTRAIRE

TEMPÉRATURE INTERMÉDIAIRE : 200°F

TEMPÉRATURE ÉLEVÉE : 286°F
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H
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H

RACCORD FLEXIBLE
OUI NON

MODÈLE : LONGUEUR MAX. :N/A N/A

P P
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VOIR DÉTAIL TYPIQUE DT150
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DÉTAILS TYPIQUES ET COUPE
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1 - PORTÉE DES TRAVAUX

LE PRÉSENT PROJET CONSISTE À LA RÉNOVATION AYANT LES CARACTÉRISTIQUES SUIVANTES BASE SUR L'ANALYSE EN
ARCHITECTURE:
- USAGE PRINCIPAL:

  GROUPE D, ÉTABLISSEMENTS D'AFFAIRES
- TYPE DE CHARPENTE: INCOMBUSTIBLE
- NOMBRE D'ÉTAGES: 2
- NOMBRE DE NIVEAU EN SOUS-SOL: 0
- ZONE DES TRAVAUX: PARTIELLE
- BÂTIMENT EXISTANT PARTIELLEMENT GICLÉ: OUI
- PRÉSENCE DE PRISES DE REFOULEMENT: NON
- PRÉSENCE DE ROBINETS ARMÉS ET BOYAUX: OUI,

LA PORTÉE DES TRAVAUX DE L'ENTREPRENEUR POUR LA PRÉSENTE SPÉCIALITÉ VISE, SANS S'Y LIMITER, LES INTERVENTIONS
SUIVANTES :
- FOURNITURE ET INSTALLATION D'UN DISPOSITIF ANTI-REFOULEMENT SUR L'ENTRÉE D'EAU (DAR);
- NOUVEAU SYSTÈME SOUS EAU POUR LES ÉTAGES;
- FOURNITURE ET INSTALLATION DES EXTINCTEURS PORTATIFS;
- FOURNITURE D'UN SYSTÈME TEMPORAIRE DE PROTECTION INCENDIE DURANT LES TRAVAUX (BOYAUX, EXTINCTEURS);
- MISE EN PLACE ET CONFORMITÉ DES SUPPORTS PARASISMIQUES POUR LES NOUVEAUX TUYAUX DANS LA ZONE DES
TRAVAUX DES SYSTÈMES DU BÂTIMENT;
- ÉPREUVES, ESSAIS ET MISE EN MARCHE DU RÉSEAU DE PROTECTION INCENDIE;
- COORDINATION AVEC LA DISCIPLINE ALARME INCENDIE;
- DÉMOLITION DES PORTIONS À MODIFIER DES SYSTÈMES EXISTANTS ET DISPOSITION DES DÉCHETS;
- VIDANGE ET REMPLISSAGE DES SYSTÈMES SELON AVANCEMENT DES TRAVAUX.

EN RAISON DE L'OCCUPATION ACTUELLE DE L'ÉTABLISSEMENT, LES TRAVAUX DEVRONT ÊTRE EFFECTUÉS EN PHASAGE
COORDONNÉ AVEC LE PROPRIÉTAIRE ET/OU LES OCCUPANTS AVANT LE DÉMARRAGE DES TRAVAUX.

EFFECTUER, SI REQUIS, TOUS LES CONTOURNEMENTS D'ALARME INCENDIE/ MISE À L'ARRÊT TEMPORAIRE.
CETTE INTERVENTION SUR TOUS LES SYSTÈMES DE PROTECTION INCENDIE DURANT LES TRAVAUX DOIT ÊTRE COORDONNÉE AVEC
L'ENTREPRENEUR EN ALARME INCENDIE POUR S'ASSURER DE NE PAS CAUSER D'ALARME INJUSTIFIÉE DURANT LA MISE EN
SERVICE.

DE MANIÈRE PLUS DÉTAILLÉE, LES TRAVAUX DE PROTECTION INCENDIE CONSISTERONT À RÉALISER TOUTES LES LIGNES ET
RACCORDEMENT DU SYSTÈME DE PROTECTION INCENDIE DANS LE BÂTIMENT. CELA COMPREND :
- TOUS LES ACCESSOIRES SUR L'ENTRÉE D'EAU,
- DISPOSITIF ANTI-REFOULEMENT,
- ESSAI DE DAR,
- VANNES DE CONTRÔLES, SOUPAPES,
- TÊTES DE GICLEURS, TÊTES ADDITIONNELLES DE RECHANGE,
- RACCORDS POMPIERS,
- IDENTIFICATION DE LA TUYAUTERIE ET DES COMPOSANTES,
- PICTOGRAMMES ET SIGNALISATION SPÉCIFIQUE,
- SUPPORTS DE TUYAUTERIE,
- SUPPORTS PARASISMIQUES
- AINSI QUE TOUT AUTRE ACCESSOIRE REQUIS À LA BONNE COMPLÉTION DES TRAVAUX ET À LA SATISFACTION DE
L'INGÉNIEUR.
LE TOUT DEVRA PERMETTRE LA RÉALISATION D'UNE INSTALLATION COMPLÈTE ET OPÉRATIONNELLE.

AFIN DE CLARIFIER LE RÔLE DE CHACUN DANS LE DOSSIER, LA LISTE DES INTERVENANTS IRA COMME SUIT :
- CLIENT : PROPRIÉTAIRE OU OCCUPANT DE L'ÉDIFICE VISÉ PAR LES TRAVAUX (DONNEUR DE L'OUVRAGE)
- ENTREPRENEUR GÉNÉRAL: ENTREPRENEUR GÉNÉRAL OU LE SOUS-TRAITANT EN PROTECTION INCENDIE QU'IL MANDATE
SOUS SA SUPERVISION
- ENTREPRENEUR : SOUS-TRAITANT ENGAGÉ PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

LE PRÉSENT DEVIS DOIT ÊTRE INTERPRÉTÉ AVEC LE DEVIS MAÎTRE.  EN CAS D'ABSENCE D'INFORMATION AU DEVIS MAÎTRE,
UTILISER LES EXIGENCES DU DEVIS COMPLÉMENTAIRE ÉMIS PAR L'INGÉNIEUR SIGNATAIRE DES PLANS POUR CONSTRUCTION.

2 - EXAMEN DES PLANS, DES DEVIS ET DU SITE

LES PLANS DE L'INGÉNIEUR SONT COMPLÉMENTAIRES AUX PLANS ET DEVIS DE L'ARCHITECTE, DU DESIGNER ET DES INGÉNIEURS
CIVIL, STRUCTURE, ÉLECTRIQUE ET MÉCANIQUE.

L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER DE LA LOCALISATION DE TOUS LES ÉQUIPEMENTS AVANT D'EN FAIRE L'INSTALLATION.

L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER SUR LE CHANTIER TOUTES LES DIMENSIONS, POSITIONS, NIVEAUX, AINSI QUE TOUT ÉLÉMENT
CRITIQUE DE L'EXISTANT ET AVISER L'INGÉNIEUR EN CAS DE DIVERGENCE AVEC LES INFORMATIONS AUX PLANS AVANT DE
DÉBUTER LES TRAVAUX.

SEULS LES PLANS ÉMIS POUR CONSTRUCTION SCELLÉS ET, AU BESOIN, LES DIRECTIVES CONNEXES SCELLÉES DOIVENT SERVIR
AU CHANTIER.
DANS L'ESPRIT DES CONDITIONS DE CHANTIER, TOUTE AUTRE ÉMISSION DU GROUPE CDF DOIT ÊTRE CONSIDÉRÉE ÉMISE POUR
INFORMATION SEULEMENT.

EN CAS DE DIVERGENCE ENTRE LES PLANS ET LE DEVIS, L'EXIGENCE LA PLUS RESTRICTIVE A PRÉSÉANCE. LES COTES ONT
PRIORITÉS SUR LES PLANS.

LE PRÉSENT DOCUMENT NE TIENT PAS COMPTE DES ZONES EXCLUES DES TRAVAUX DU PRÉSENT MANDAT.
LES TRAVAUX PRÉVUS SE LIMITENT AUX INFORMATIONS INSCRITES AUX PLANS ET À LA PORTÉE DU MANDAT.

LES INFORMATIONS QUANT AUX FUTURES AFFECTATIONS DE L'ÉDIFICE PROVIENNENT DU CLIENT.
TOUTE INFORMATION MANQUANTE OU CONTRADICTOIRE DÉGAGE GROUPE CDF DE TOUTE RESPONSABILITÉ QUANT À LA
CONFORMITÉ DE LA CONCEPTION

À LA CONFORMITÉ DE LA CONCEPTION.

3 - COORDINATION DES PLANS ET DEVIS

LES PLANS ET DEVIS INDIQUENT D'UNE MANIÈRE SCHÉMATIQUE ET APPROXIMATIVE L'EMPLACEMENT DES APPAREILS, TUYAUTERIE,
TÊTES DE GICLEURS ET JONCTION OU POINT DE RACCORDEMENT, ETC.

LORSQUE L'ENTREPRENEUR NE PEUT RESPECTER LES DIMENSIONS ET LE POSITIONNEMENT DES GICLEURS INDIQUÉES AUX PLANS,
IL DOIT EN AVISER L'INGÉNIEUR.

L'ENTREPRENEUR DOIT SE CONFORMER AUX RECOMMANDATIONS DES MANUFACTURIERS QUANT À L'INSTALLATION DES
ÉQUIPEMENTS ET À LA SÉLECTION DE CEUX-CI POUR L'APPLICATION DONNÉE.
TOUS LES DÉGAGEMENTS ET ESPACEMENTS PRESCRITS DOIVENT ÊTRE RESPECTÉS.

LA CLASSIFICATION DU BÂTIMENT, LA COMPOSITION DES MURS ET PLAFONDS, LES FINIS, LA POSITION DES APPAREILS ET
ACCESSOIRES SONT INDIQUÉS SUR LES PLANS D'ARCHITECTURE.
SI CES PLANS NE SONT PAS DISPONIBLES, UNE COORDINATION ÉTROITE SERA REQUISE SUR LE SITE PAR L'ENTREPRENEUR.

LES TRAVAUX DE RACCORDEMENT DES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES (HAUT ET BAS VOLTAGE) POUR LA DISCIPLINE PROTECTION
INCENDIE SERONT EFFECTUÉS PAR D'AUTRES, COORDONNÉS PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL OU LE CLIENT, LE CAS ÉCHÉANT.

4 - CODES ET NORMES

LES TRAVAUX DE PROTECTION INCENDIE DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS EN CONFORMITÉ AVEC LES CODES SUIVANTS :
- CODE DU BÂTIMENT MODIFIÉ QUÉBEC 2015 (CCQ 2015)
- CODE NATIONAL DE PRÉVENTION DES INCENDIES, CHAP. VIII QUÉBEC 2015 (CNPI2015)
- NFPA-10 2016 « STANDARD FOR PORTABLE FIRE EXTINGUISHER »
- NFPA-13 2013 « STANDARD FOR THE INSTALLATION OF SPRINKLER SYSTEMS »
- NFPA-14 2013 « STANDARD FOR THE INSTALLATION OF STANDPIPE AND HOSE  SYSTEMS »
- NFPA-25 2011 « STANDARD FOR THE INSPECTION, TESTING, AND MAINTENANCE OF WATER-BASED FIRE PROTECTION
SYSTEMS »
- NFPA-291 2013 « RECOMMANDED PRACTICE FOR FIRE FLOW TESTING AND MARKING OF HYDRANTS »
- NORME CSA-B64-10-M « MANUAL FOR THE SELECTION AND INSTALLATION OF BACKFLOW PREVENTION DEVICES »
- RÈGLEMENTS ET CODES MUNICIPAUX

LES ACCESSOIRES DE PROTECTION INCENDIE ET LES MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION DOIVENT ÊTRE APPROUVÉS PAR UN
ORGANISME RECONNU AU CANADA.
SAUF INDICATION CONTRAIRE, UTILISER SEULEMENT DES MATÉRIAUX NEUFS, SANS DÉFECTUOSITÉ.  SEULEMENT LES PRODUITS ET
MANUFACTURIERS SPÉCIFIÉS SERONT ACCEPTÉS. TOUS LES MATÉRIAUX DOIVENT ÊTRE APPROUVÉS CSA, ULC, FM,
DÉPENDAMMENT DU TYPE D'ÉQUIPEMENT.

5 - ÉQUIVALENCE

LA SPÉCIFICATION D'ÉQUIPEMENTS ACCOMPAGNÉE D'UNE MARQUE ET D'UN NUMÉRO DE MODÈLE EST FAITE DANS LE BUT
D'INDIQUER À L'ENTREPRENEUR LA QUALITÉ REQUISE ET LE PRODUIT AVEC LEQUEL LA CONCEPTION A ÉTÉ EFFECTUÉE ET
COORDONNÉ.

TOUTE DEMANDE D'ÉQUIVALENCE DEVRA ÊTRE SOUMISE POUR APPROBATION PAR L'INGÉNIEUR.  FOURNIR UN TABLEAU
COMPARATIF DES CARACTÉRISTIQUES POUR CHAQUE PRODUIT EN RÉFÉRENCE AU PRODUIT SPÉCIFIÉ.  L'ENTREPRENEUR EST
RESPONSABLE DES FRAIS RELIÉS À CETTE ÉTUDE ET AUX AUTRES FRAIS QUI POURRAIENT ÊTRE ENGENDRÉS DANS D'AUTRES
DISCIPLINES PAR L'USAGE DE MATÉRIAUX DE SUBSTITUTION.

6 - FICHES, DESSINS D'ATELIER ET DOCUMENTS DE FIN DE PROJET

L'ENTREPRENEUR DOIT VOIR, AU COURS DE LA CONSTRUCTION, À PRENDRE TOUTES LES PRÉCAUTIONS NÉCESSAIRES POUR
ÉVITER QUE DES MATIÈRES ÉTRANGÈRES PÉNÈTRENT DANS LES TUYAUX.

FOURNIR ET INSTALLER LE DRAINAGE REQUIS AUX FINS DES ESSAIS DES ROBINETS DE ZONE.

LA VANNE POUR INSPECTEUR DOIT ÊTRE INSTALLÉE AU PLUS À 7 PIEDS (2130mm) AU-DESSUS
DU NIVEAU FINI D'UN PLANCHER.

7 - NETTOYAGE, ENTRETIEN ET PROTECTION

CHAQUE ÉQUIPEMENT OU PIÈCE D'ÉQUIPEMENT (DRAIN, DÉTECTEUR DE DÉBIT, VANNE, ETC.), DOIT ÊTRE IDENTIFIÉ PAR UNE
PLAQUE.

CHAQUE SYSTÈME DOIT POSSÈDER UNE PLAQUE SIGNALÉTIQUE INDIQUANT LES CARACTÉRISTIQUES DU SYSTÈME.
AU BESOIN, UNE COORDINATION ÉTROITE SERA EFFECTUÉE ENTRE GROUPE CDF ET L'ENTREPRENEUR POUR OBTENIR LES
DONNÉES.

SANS S'Y LIMITER, CELLE-CI DOIT INDIQUER :
- DESCRIPTION DE LA ZONE ;
- DATE DE CONCEPTION ;
- DENSITÉ ET SURFACE DE CONCEPTION ;
- DEMANDE DES BOYAUX INTÉRIEURS ET EXTÉRIEURS ;
- NOMBRE DE TÊTES CALCULÉES ;
- SURFACE MAXIMALE DES TÊTES ;
- PRESSION AU GICLEUR LE PLUS ÉLOIGNÉ ;
- PRESSION ET ÉCOULEMENT À LA BASE DE A COLONNE D'EAU ;
- DEMANDE EN EAU DOMESTIQUE, LORSQUE REQUIS (VOIR SECTION PLOMBERIE) ;
- NOM DE L'ENTREPRENEUR INSTALLATEUR.

L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LA FOURNITURE ET LA MISE EN PLACE DU PANNEAU DE SIGNALISATION POUR LES RACCORDS
POMPIERS. LA POSITION DOIT RESPECTER LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX.

L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR ET METTRE EN PLACE UN PANNEAU DE SIGNALISATION POUR L''ESSAI DE DAR LORS D'UN USAGE
NON-COMBINÉ AUX RACCORDS POMPIERS.

8 - INTERRUPTION DES SERVICES

COORDONNER LES TRAVAUX DE FAÇON À ASSURER EN TOUT TEMPS LA CONTINUITÉ DES SERVICES DANS LES LOCAUX OCCUPÉS
PAR LE PROPRIÉTAIRE OU SES OCCUPANTS.

AVANT D'INTERROMPRE UN SERVICE, L'ENTREPRENEUR DOIT AVISER LE PROPRIÉTAIRE OU SON MANDATAIRE PAR ÉCRIT, AU MOINS
48 HEURES À L'AVANCE, POUR OBTENIR SON APPROBATION.

SI DES TRAVAUX SONT REQUIS SUR LES SYSTÈMES EXISTANTS DE GICLEURS, L'ENTREPRENEUR DEVRA VEILLER À CONTACTER LE
FOURNISSEUR D'ALARME INCENDIE AU PRÉALABLE POUR L'AVISER DES INTERVENTIONS PRÉVUES.
IL DEVRA LE RECONTACTER À LA FIN DE SON QUART DE TRAVAIL POUR L'INFORMER DU RÉTABLISSEMENT DES SYSTÈMES.

9 - IGNIFUGATION

TOUS LES PERCEMENTS DANS LES MURS, CLOISONS ET PLANCHERS COUPE-FEU DOIVENT ÊTRE RAGRÉÉS À L'AIDE DE MATÉRIAUX
RÉSISTANTS AU FEU APPROUVÉS, CONFORMES AUX NORMES APPLICABLES, ET DE MÊME DURÉE DE RÉSISTANCE QUE LA
COMPOSITION TRAVERSÉE, TEL QUE SPÉCIFIÉE EN ARCHITECTURE.
ILS SONT SOUS LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR EFFECTUANT LES PERCEMENTS.

DANS LE CAS OÙ DES CONDUITS TRAVERSENT DES PLANCHERS, DES TOITS, DES CLOISONS OU DES MURS COUPE-FEU,
L'ENTREPRENEUR DEVRA OBTURER LES OUVERTURES À L'AIDE D'UN ISOLANT OU D'UN SCELLANT APPROPRIÉ, SELON UNE
COMPOSITION APPROUVÉE PAR LE FABRICANT DU PRODUIT (TEL QUE 3M, HILTI, OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ).

10 - MANCHONS

FOURNIR LES MANCHONS À TRAVERS LES MURS DE BÉTON, DE MAÇONNERIE ET LES PLANCHERS POUR TOUS LES TUYAUX DE
GICLEURS ET ACCESSOIRES.

SAUF DANS LE CAS D'UTILISATION DE MANCHONS PRÉFABRIQUÉS ET HOMOLOGUÉS POUR CET USAGE,
POUR LES MANCHONS STANDARDS, PRÉVOIR UN ESPACE LIBRE DE:

- 1 POUCE (25mm) ENTRE LE TUYAU ET LE MANCHON POUR LES DIAMÈTRES DE 3 POUCES (75mm) ET MOINS,
- 2 POUCES (50mm) ENTRE LE TUYAU ET LE MANCHON POUR LES DIAMÈTRES DE 4 POUCES (100mm) ET PLUS.

LES VIDES CRÉÉS PAR LES MANCHONS DOIVENT ÊTRE REMPLIS AVEC UNE COMPOSITION COUPE-FEU D'ISOLANT FLEXIBLE TEL QUE
PROPOSÉ PAR HILTI OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.  FOURNIR LES FICHES D'HOMOLOGATION DE CHAQUE ASSEMBLAGE.

11 - BASES, SCIAGE, BÉTON, EXCAVATION ET REMBLAI

NON APPLICABLE.

12 - STOCKAGE GÉNÉRAL

NON APPLICABLE.

13 - ESSAI D'ÉCOULEMENT SUR BORNE-INCENDIES

NON APPLICABLE.

13 - ESSAI DE POMPE INCENDIE

NON APPLICABLE.

14 - CANALISATION SOUTERRAINE

NON APPLICABLE.

15 - EXIGENCES DES SYSTÈMES SOUS EAU

CHAQUE SYSTÈME COMPLET SOUS EAU DOIT COMPRENDRE, SANS S'Y LIMITER, LES ÉQUIPEMENTS SUIVANTS :
- SOUPAPE DE COMMANDE DE TYPE INDCATEUR (« BUTTERFLY »)
- MANOMÈTRES PRESCRITS
- DÉTECTION D'ÉCOULEMENT D'EAU (« FLOWSWITCH »)
- TUYAUTERIE ET RACCORDS
- ROBINETTERIE
- ÉTRIERS
- COLLERETTES DE TRAVERSÉES
- CLAPETS DE RETENUE (« CHECKVANNE »)

LE SYSTÈME SOUS EAU DOIT PERMETTRE LA VIDANGE DES CONDUITES POUR SON ENTRETIEN PAR L'APPORT DE POINTS BAS
SITUÉS DE MANIÈRE STRATÉGIQUE DANS LE BÂTIMENT.

LES RACCORDEMENTS DE VIDANGE DES CONDUITES D'ALIMENTATION DOIVENT RESPECTER LES DIMENSIONS SUIVANTES :
- CONDUITE 1 À 2 POUCES (25mm À 50mm) : VIDANGE 3/4 POUCE (19mm) OU PLUS
- CONDUITE 2-1/2 À 3 POUCES (63mm À 75mm) : VIDANGE 1-1/4 POUCE (32mm) OU PLUS
- CONDUITE 4 POUCES (100mm) OU PLUS : VIDANGE 2 POUCES (50mm) SEULEMENT

TOUTE COLONNE COMBINÉE DOIT COMPRENDRE UNE COLONNE DE DRAINAGE D'AU MOINS 2 POUCES, SAUF DANS LE CAS
D'INSTALLATION DE VANNES RÉDUCTRICES DE PRESSION SUR LES ÉTAGES, LESQUELLES VONT NÉCESSITER LA MISE EN PLACE
D'UNE COLONNE DE DRAIN DE 3 POUCES MINIMUM.

AU MOMENT DE LA MISE EN MARCHE DES SYSTÈMES SOUS EAU, L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE DE S'ASSURER QU'UN
SYSTÈME DE CHAUFFAGE ASSURANT UNE TEMPÉRATURE D'AU MOINS 5 DEGRÉS CELSIUS SOIT FONCTIONNEL POUR ÉVITER TOUT
GEL DE LA TUYAUTERIE.

FOURNIR ET INSTALLER DES VANNES POUR PURGER L'AIR DE LA TUYAUTERIE AUX ENDROITS REQUIS.
OBTURER LA TUYAUTERIE APRÈS LA VANNE À L'AIDE D'UN CAPUCHON DÉVISSABLE SUITE À LA VIDANGE DE L'AIR.

IL EN VA DE LA RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE DE L'ÉDIFICE DE S'ASSURER DU MAINTIEN D'UNE TEMPÉRATURE D'AU MOINS 5
DEGRÉS CELSIUS ET CE, EN TOUT TEMPS, POUR ÉVITER TOUT GEL DE LA TUYAUTERIE.

POUR LE RACCORD DE SYSTÈMES SOUS AIR, ASSURER UN CHAUFFAGE D'APPOINT SIMILAIRE DANS LES ZONES OÙ LA TUYAUTERIE
CONTIENT DE L'EAU EN PERMANENCE.

16 - EXIGENCES DES SYSTÈMES SOUS AIR

NON APPLICABLE.

17 - EXIGENCES DES SYSTÈMES PRÉACTION

NON APPLICABLE.

18 - SYSTÈME PARASISMIQUE

LE SYSTÈME DE PROTECTION PARASISMIQUE DOIT ÊTRE CONFORME À LA NORME NFPA-13 2013, AINSI QUE LE CODE NATIONAL DU
BÂTIMENT MODIFIÉ QUÉBEC 2015 CHAPITRE 4.

L'EMPLACEMENT MONTRÉ AUX PLANS DES SUPPORTS PARASISMIQUES EST AFFICHÉ À TITRE INDICATIF, MAIS POURRA AU BESOIN,
ÊTRE AJUSTÉ EN FONCTION DES AUTRES ÉQUIPEMENTS DES AUTRES DISCIPLINES.
LES ESPACEMENTS ET CHARGES ADMISSIBLES REQUIS DOIVENT TOUTEFOIS ÊTRE RESPECTÉS.

LES CONTREVENTEMENTS LATÉRAUX NE SONT PAS REQUIS SUR LES CONDUITES PRINCIPALES ET SUR LES LIGNES SI LA TIGE
FILETÉE ENTRE LE POINT D'ATTACHE ET LE DESSUS DU TUYAU EST INFÉRIEURE OU ÉGALE À 6 POUCES (150mm).

L'INSTALLATION D'ESPACEURS DE RESTRICTION TOLCO #25 OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ EST REQUIS PARTOUT SUR LA TUYAUTERIE
PRINCIPALE (MAIN) DE 2 POUCES (50mm) OU MOINS.

LA TIGE FILETÉE D'UNE LONGUEUR DE 6 POUCES (150mm) EST REQUISE SUR LA TUYAUTERIE DE 2-1/2 POUCE (63mm) ET PLUS.

LES CONTREVENTEMENTS LONGITUDINAUX POUR LES CONDUITES PRINCIPALES SONT REQUIS PEU IMPORTE LA LONGUEUR DE LA
TIGE.

TOUS LES BOUTS DE LIGNE SERONT RETENUS PAR DES ESPACEURS DE RESTRICTION TOLCO #25 OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ
POUR LES TUYAUX DE 2 POUCES (50mm) ET MOINS.

TOUS LES SUPPORTS EN « C » CONVENTIONNELS DES TUYAUX ATTACHÉS À LA STRUCTURE DU BÂTIMENT DOIVENT ÊTRE ÉQUIPÉS
D'UNE BANDE DE RETENUE APPROUVÉE.

DES RACCORDS FLEXIBLES OU DES ASSEMBLAGES DE COUDES RIGIDES SONT REQUIS À CHAQUE POINTS DE PASSAGE DE JOINTS
DE DILATATION ET JOINTS SISMIQUES DU BÂTIMENT.
UNE COORDINATION ÉTROITE EST REQUISE AVEC ARCHITECTURE ET STRUCTURE POUR LA LOCALISATION DE CES JOINTS.

19 - EXTINCTEURS PORTATIFS

LES EXTINCTEURS PORTATIFS DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA NORME NFPA-10, DERNIÈRE ÉDITION.

L'EMPLACEMENT MONTRÉ AUX PLANS DES CABINETS ET DES EXTINCTEURS EST AFFICHÉ À TITRE INDICATIF ET PEUT AU BESOIN,
ÊTRE AJUSTÉ EN FONCTION DES AUTRES ÉQUIPEMENTS DES AUTRES DISCIPLINES ET DE L'AMÉNAGEMENT EN ARCHITECTURE,
AINSI QUE L'ÉPAISSEUR DES MURS.
LES ESPACEMENTS ET CHARGES ADMISSIBLES REQUIS DEVRONT TOUTEFOIS ÊTRE RESPECTÉS.

EXTINCTEUR TYPE 2 : EXTINCTEUR 10 LBS CLASSÉ ULC 6A : 80B : C

LES EXTINCTEURS DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS À UNE HAUTEUR MAXIMALE DE 5 PIEDS (1524mm) ET UNE HAUTEUR MINIMALE DE 4
POUCES (100mm) PAR RAPPORT AU SOL, À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES DU FABRICANT.

CABINETS ET CROCHETS
- VOIR DÉTAILS TYPIQUES ET LOCALISATIONS EN PLANS.
- COULEUR AU CHOIX DE L'ARCHITECTE.

20 - TUYAUTERIE ET RACCORDS

TUYAUTERIE SOUTERRAINE ET AMONT DU DAR :

- EN FONTE DUCTILE, CONFORME ANSI/ AWWA C153 / A21.53 ET ASTM A536.
  CONÇUE POUR UNE PRESSION MAXIMALE DE 150 PSI.

- EN ACIER INOXYDABLE HORS SOL POLI TYPE 304 POUR CONNEXION D'EAU DOMESTIQUE

TUYAUTERIE BASSE PRESSION :

- EN ACIER NOIR DE CÉDULE 10, RAINURÉ PAR LAMINAGE SANS ENLÈVEMENT DE MÉTAL, POUR CONDUITS PRINCIPAUX ET
LIGNES SECONDAIRES DE 1-1/4 POUCE (32mm) ET PLUS.

  CONFORME ASTM A795, A135 OU A53. CONÇUE POUR UNE PRESSION MAXIMALE DE 300 PSI.

- EN ACIER NOIR DE CÉDULE 40, À JOINTS FILETÉS OU RAINURÉS, POUR LES LIGNES SECONDAIRES DE 1 POUCE (25mm).
  CONFORME ASTM A795, A135 OU A53. CONÇUE POUR UNE PRESSION MAXIMALE DE 300 PSI.

- EN ACIER GALVANISÉ DE CÉDULE 40, À JOINTS FILETÉS OU RAINURÉS PAR LAMINAGE SANS ENLÈVEMENT DE MÉTAL, POUR
CONDUITS PRINCIPAUX ET LIGNES SECONDAIRES DE 1 POUCE (25mm) ET PLUS.

  CONFORME ASTM A795, A135 ET A53. CONÇUE POUR UNE PRESSION MAXIMALE DE 300 PSI.

RACCORDS DE TUYAUTERIE :

ÉPROUVÉS ET CONÇUS POUR UNE PRESSION DE SERVICE DE CONCEPTION, APPROUVÉS ULC ET FM.

- DN 1 POUCE (25mm) : JOINTS FILETÉS

- DN 1-1/4 POUCE (32mm) ET PLUS :
  RACCORDS MÉCANIQUES À CANNELURES MOULÉES EN FONTE DUCTILE SELON LA NORME ASTM A-536, OU
  RACCORDS MÉCANIQUES EN FONTE MALLÉABLE SELON LA NORME ASTM A-47
  AVEC BOULONS/ ÉCROUS SE CONFORMANT A ASTM A-183.
  GARNITURES STANDARD DE GRADE E.
  QUALITÉ REQUISE : VICTAULIC OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

- RACCORDS MÉCANIQUES POUR PERCEMENT SUR CONDUITES À SORTIE FILETÉE OU RAINURÉE SE CONFORMANT A ASTM
A395. CONÇUE POUR UNE PRESSION MAXIMALE DE 300 PSI.

  QUALITÉ REQUISE : VICTAULIC OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

- EN FONTE DUCTILE, FILETÉS SELON LA NORME ANSI B16.4
- EN FONTE MALLÉABLE, FILETÉS SELON LA NORME ANSI B16.3
- EN FONTE DUCTILE, À BRIDE SELON LA NORME ANSI B16.1
- BOULONS POUR BRIDES : BOULONS À TÊTE CARRÉE OU HEXAGONALES ET ÉCROUS LOURDS À SIX PANS SELON LA NORME
ASTM A307.
- GARNITURES D'ÉTANCHÉITÉ POUR RACCORD BRIDÉS :

  1/16 POUCE (1.5mm) D'ÉPAISSEUR, ORDINAIRES OU EN CAOUTCHOUC ROUGE RENFORCÉ DE TOILE,
- CONFORMES AUX NORMES ANSI B16.20 ET B16.21

21 - ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIAUX

[
DISPOSITIF ANTI-REFOULEMENT (DAR) :
- HOMOLOGUÉ CSA, ULC ET FM
- CONÇU SELON LES EXIGENCES DE L'AWWA
- COMPLET AVEC 2 VANNES D'ARRÊT DE TYPE PAPILLON SUPERVISÉS,

  2 CLAPETS DE RETENU ET VANNES D'ESSAI.
- CORPS DE VANNE EN ACIER INOXIDABLE OU EN FONTE.
- DIAMÈTRE SELON LES PLANS.
- PRODUITS ACCEPTABLE : WILKINS 350A-BG OU 350AST-BG OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

RACCORDS POMPIERS (SIAMOISE) :
- HOMOLOGUÉ ULC ET FM.
- FILETAGE QST,
- DE TYPE JUMELÉS 2-1/2 POUCES (63mm), CONFORME À LA NORME NFPA13.
- RACCORDS CHROMÉS AU FINI POLI POUR MONTAGE EN SURFACE À DEUX VOIES TARAUDÉES AVEC BOUCHONS DE PLASTIQUE
ROUGE ET CHAINETTE.
- PRODUIT DE MARQUE GIACOMINI, MODÈLE A101, OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ DE CFH OU WILSON & COUSIN.
- PRODUIT DE MARQUE GIACOMINI, MODÈLE A102, OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ DE CFH OU WILSON & COUSIN.
- AVEC SIGNALISATION 18 x18 PO. ET AUTRES AFFICHES TEL QUE RÈGLEMENTATION MUNICIPALE.

RACCORDS D'ESSAI DE DAR :
- HOMOLOGUÉ ULC.
- FILETAGE QST,
- DE TYPE JUMELÉS 2-1/2 POUCES (63mm), CONFORME À LA NORME NFPA13.
- RACCORDS CHROMÉS AU FINI POLI POUR MONTAGE ENCASTRÉ À DEUX VOIES TARAUDÉES AVEC BOUCHONS CHROMÉS ET
CHAINETTE.
- PRODUIT DE MARQUE GIACOMINI, MODÈLE A101 SANS CLAPETS, OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ DE CFH OU WILSON & COUSIN.
- AVEC SIGNALISATION SPÉCIFIQUE POUR UNE UTILISATION D'ESSAI DE DAR.

MANOMÈTRES :
- INDICATEUR À CADRAN DE 4 POUCES (100mm), CONFORME À LA NORME ONGC 91-GP-3,
- PRÉCIS À 0.5% PRÈS, À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE.
- LE MATÉRIEL ET LA CAPACITÉ DOIVENT RÉPONDRE AUX EXIGENCES DU SYSTÈME.
- LES MANOMÈTRES SERONT GRADUÉS EN kPa ET EN PSI.
- INSTALLER LES MANOMÈTRES À LECTURE DIRECTE DE MANIÈRE À POUVOIR EN FAIRE LA LECTURE À PARTIR DU PLANCHER
OU DE LA PLATE-FORME.

ÉTRIER DE SUSPENSION :
- APPROUVÉ ULC POUR SERVICE DE PROTECTION INCENDIE.
- ESPACEMENT DES SUSPENTES SPÉCIFIÉE AU TABLEAU EN PLAN EN FONCTION DU DIAMÈTRE DE TIGE FILETÉE UTILISÉE
- PRODUITS ACCEPTABLE DU SUPPORT : STANDARD DUTY LOOP HANGER DE CADDY OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ
- PRODUITS ACCEPTABLE DE L'ANCRAGE : HILTI KH-EZ-I OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

ROBINET SPHÉRIQUE (BALL VANNE) :
- HOMOLOGUÉ ULC.
- CORPS MOULÉ EN FONTE DUCTILE (ASTM A-536) ET RECOUVERT D'UN ENDUIT PROTECTEUR,
- AVEC BOUTS RAINURÉS POUR INSTALLATION AVEC RACCORDS D'EXTRÉMITÉ RAINURÉS,
- ÉPROUVÉS ET CONÇUS POUR UNE PRESSION DE SERVICE DE 300 PSI.
- OBTURATEUR SPHÉRIQUE EN ACIER INOX POLI TYPE 316.
- INSTALLATION HORIZONTALE OU VERTICALE ACCEPTABLE.
- L'USAGE DE ROBINETS DE TYPE SPHÉRIQUE EST PERMIS UNIQUEMENT SUR LES CONDUITES N'AYANT PAS

  UN IMPACT SUR L'ALIMENTATION EN EAU DU SYSTÈME (PAR EXEMPLE DRAINAGE).
- ROBINETS DES CANALISATIONS ET COLONNES D'INCENDIE MUNIS DE CONTACTS ET DE DISPOSITIFS DE COMMANDE
NÉCESSAIRES AU FONCTIONNEMENT DU SYSTÈME DE SURVEILLANCE.

VANNE PAPILLON (BUTTERFLY VANNE) :
- HOMOLOGUÉ ULC.
- ROBINETS-VANNES EN BRONZE À VISSER POUR DIAMÈTRES 2 POUCES (50mm) ET MOINS.
- VANNES PAPILLON EN FONTE À BRIDES OU RAINURÉS POUR DIAMÈTRE 2-1/2 POUCES (63mm) ET PLUS
- CORPS MOULÉ EN FONTE DUCTILE (ASTM A-536) ET RECOUVERT D'UN ENDUITPROTECTEUR, AVEC BOUTS RAINURÉS POUR
INSTALLATION AVEC RACCORDS D'EXTRÉMITÉ RAINURÉS,
- ÉPROUVÉS ET CONÇUS POUR UNE PRESSION DE SERVICE DE 175 PSI.
- DISQUE EN FONTE DUCTILE (ASTM A-536) AVEC ENDUIT EPDM.
- INSTALLATION HORIZONTALE OU VERTICALE ACCEPTABLE.
- DISPOSITIF DE SURVEILLANCE (DPDT) INSTALLÉ EN USINE ET DESTINÉ À SURVEILLER LA POSITION OUVERTE DU ROBINET.

  COORDONNER LE RACCORDEMENT AVEC L'ENTREPRENEUR EN ALARME INCENDIE.
- PRODUITS ACCEPTABLES 2 POUCES (50mm) ET MOINS : MODEL BT DE ALEUM OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ
- PRODUITS ACCEPTABLES 2-1/2 POUCES (63mm) ET PLUS : MODEL DG DE ALEUM OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

CLAPET DE RETENUE (CHECK VANNE) :
- HOMOLOGUÉ ULC.
- CLAPET DE RETENUE AVEC BOUTS RAINURÉS POUR INSTALLATION AVEC RACCORDS D'EXTRÉMITÉ RAINURÉS
- ÉPROUVÉS ET CONÇUS POUR UNE PRESSION DE SERVICE DE 300 PSI.
- PRODUITS ACCEPTABLES : DGC DE ALEUM OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

CONTRÔLE DE ZONE PRÉFABRIQUÉ AVEC CLAPET ANTI-RETOUR ET SOUPAPE DE RELACHE:
- HOMOLOGUÉ ULC.
- SYSTÈME PRÉFABRIQUÉ AVEC BOUTS RAINURÉS POUR INSTALLATION AVEC RACCORDS D'EXTRÉMITÉ RAINURÉS INCLUANT:
- UNE VANNE SUPERVISÉE,
- UN CLAPET ANTI-RETOUR,
- UN INTERRUPTEUR DE DÉBIT,
- UN DISPOSITIF COMBINÉ D'ESSAI ET DE DRAINAGE,
- UN MANOMÈTRE DE SYSTÈME,
- UNE SOUPAPE DE RELACHE DE PRESSION
- ÉPROUVÉS ET CONÇUS POUR UNE PRESSION DE SERVICE DE 300 PSI.
- L'ORIFICE D'ESSAI DOIT ÊTRE ADAPTÉ AU TYPE DE GICLEURS DE LA ZONE VISÉE,

  À COORDONNER PAR L'ENTREPRENEUR EN FONCTION DE L'INFORMATION FOURNIE AUX PLANS
- PRODUITS ACCEPTABLES : RM-2 DE TYCO, UMC DE VICTAULIC OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

ROBINET ARMÉ:
- HOMOLOGUÉ ULC.
- ROBINET D'ÉQUERRE EN BRONZE AVEC POIGNÉE RECOUVERTE D'UN ENDUIT PROTECTEUR ROUGE,  AVEC BOUT RAINURÉ
POUR RACCORD À LA CANALISATION ET BOUT FILETÉ POUR RACCORD À UN BOYAU.
- ÉPROUVÉS ET CONÇUS POUR UNE PRESSION DE SERVICE DE 300 PSI.
- FILETAGE QST POUR BOYAU FLEXIBLE, 1-1/2 POUCES (38 mm), CONFORME À LA NORME NFPA13.
- PRODUIT ACCEPTABLE : IE25 DE WILSON ET COUSINS OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

SUPPORT À GOUPILLES SEMI-AUTOMATIQUE
- GOUPILLES PLAQUÉES EN ACIER.
- TOUTES PIÈCES MOBILES CHROMÉES.
- PRESSION MAX. DE SERVICE, 150 LB/PO2
- DISPOSITIF DE COUPURE D'EAU À FERMETURE NETTE
- CONSTRUCTION MONOPIECE DU SUPPORT À GOUPILLES.
- SUPPORT-GOUPILLE POUR LA LANCE
- EN ENGAGEANT LE DISPOSITIF DE COUPURE D'EAU, ONT PEUT OUVRIR LE ROBINET TOUT EN

  RETARDANT L'ARRIVÉE DE L'EAU JUSQU'AU MOMENT OÙ LE DERNIER PLI DE BOYAU EST
  DÉPLOYÉ.

- FINI - PEINTURE POLYESTER EN POUDRE ROUGE.
- PRODUIT ACCEPTABLE : HR75, DE MARQUE CFH SECURITÉ OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

LANCE INCENDIE:
- HOMOLOGUÉ ULC.
- LANCE INCENDIE COMBINÉE BROUILLAR - JET, MOULÉE EN POLYCARBONATE ROUGE
- DÉBIT AJUSTABLE JUSQU'À 75 GPM,
- DIAMÈTRE DE 1½",
- PRODUIT ACCEPTABLE : 1575NR DE NATIONAL EQUIPMENTS LTD OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

- FOURNIR CHAQUE CABINET DE BOYAU AVEC LES ACCESSOIRES SUIVANTS INSTALLÉS :
- UN PRISE DE REFOULEMENT
- UN ROBINET ARMÉ
- UN SUPPORT À GOUPILLES SEMI-AUTOMATIQUE
- UN BOYAU INCENDIE DE 75 PIEDS
- UN ADAPTATEUR POUR BOYAU INCENDIE
- UNE LANCE INCENDIE
- UNE CLÉ TRICROISE
- UN EXTINCTEUR DE TYPE 3
- DES JOINTS D'ÉTHANCHÉITÉ A CHAQUE PÉNÉTRATION DE LA TUYAUTERIE DANS LE

  CABINET.

GICLEURS DE RECHANGE :
- FOURNIR ET INSTALLER UNE ARMOIRE MÉTALLIQUE CONTENANT UNE RÉSERVE DE TÊTES DE GICLEURS AUTOMATIQUES,
- FOURNIR LES OUTILS ET CLÉS REQUISES,
- CONFORME À L'ARTICLE 6.2.9 DE LA NORME NFPA-13.
- AFFICHER LA LISTE DES GICLEURS DU CABINET SELON LE FORMAT DE LA FIGURE A.6.2.9.7.1 DE LA NORME NFPA-13, 2013.

TÊTE DE GICLEURS :
- HOMOLOGUÉE POUR L'USAGE DESTINÉE, ULC ET FM.
- SE RÉFÉRER AU TABLEAU DE SÉLECTION POUR TYPE, TEMPÉRATURE ET CARACTÉRISTIQUES.
- LE NUMÉRO DE PRODUIT INDIQUÉ AUX PLANS EST À TITRE INDICATIF ET POURRA AU BESOIN ÊTRE REMPLACÉ PAR UN
PRODUIT DONT LES COMPOSANTES, CARACTÉRISTIQUES ET PERFORMANCES SONT IDENTIQUES.
- LA TEMPÉRATURE DE DÉCLENCHEMENT DES GICLEURS DOIT RESPECTER LES EXIGENCES DE LA NORME NFPA-13.
- INSTALLER DES FUSIBLES À PLUS HAUTE TEMPÉRATURE PRÈS DES UNITÉS GÉNÉRANT DE LA CHALEUR (PAR EXEMPLE :
AÉROTHERME, LUMINAIRE, ETC.)
- IL EST INTERDIT D'INSTALLER DES GICLEURS USAGÉS RÉCUPÉRÉS.

ASSEMBLAGE POUR BRAS FLEXIBLES :
- BRAS DE TYPE FLEXIBLE POUR LA DESCENTE DES GICLEURS DANS LES PLAFONDS, AVEC AJUSTEMENTS STANDARDS SELON
LE TYPE DE FINITION ET BRAQUETTES DE SUPPORTS.
- PRODUITS ACCEPTÉS: VICFLEX AH2 DE VICTAULIC OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

SUPPORTS PARASISMIQUES :
- FIGURES MONTRÉES AUX PLANS PROVENANT DU FABRICANT.

  POUR CRÉER UN ASSEMBLAGE NORMALISÉ SELON LA NORME NFPA-13
- BRAS DES SUPPORTS PARASISMIQUES FABRIQUÉS SELON LES SPÉCIFICATIONS EN PLANS,

  TELS QUE CONDUITS CEDULE 40, CANTRUST, TIGE FILETÉE OU AUTRE PRODUIT ACCEPTABLE À LA NORME NFPA-13
- PRODUITS ACCEPTÉS: TOLCO OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

ANCRAGES MÉCANIQUES À BÉTON :
- ANCRAGES MONTRÉES AUX PLANS PROVENANT DU FABRICANT.

  POUR CRÉER UN ASSEMBLANGE NORMALISÉ SELON LA NORME NFPA-13
- ANCRAGE À CHEVILLE POUR BÉTON POUR SUPPORTS PARASISMIQUES

  PRODUITS ACCEPTÉS : HILTI KB3 OU ÉQUIVALENT APROUVÉ
- VIS D'ANCRAGE POUR BÉTON POUR SUPPORTS PARASISMIQUES

  PRODUITS ACCEPTÉS : HILTI KWIK HUS OU ÉQUIVALENT APROUVÉ

ANCRAGES CHIMIQUE À MAÇONNERIE ET BLOCS DE BÉTON CREUX :
- ANCRAGES MONTRÉES AUX PLANS PROVENANT DU FABRICANT.

  POUR CRÉER UN ASSEMBLANGE NORMALISÉ SELON LA NORME NFPA-13
- ANCRAGE CHIMIQUE POUR BLOCS CREUX ET MAÇONNERIE POUR SUPPORTS PARASISMIQUES

  PRODUITS ACCEPTÉS : HILTI HY-270 OU ÉQUIVALENT APROUVÉ

22 - POMPE INCENDIE

NON APPLICABLE.

23 - INSTALLATION

L'INSTALLATION DES GICLEURS DOIT ÊTRE CONFORME AUX NORMES APPLICABLES À LA JURIDICATION PROVINCIALE ET
MUNICIPALE, DE MÊME QU'AUX DEMANDES SPÉCIFIQUES DES ASSUREURS.

L'ENTREPRENEUR DOIT SE CONFORMER AUX EXIGENCES, AUX RECOMMANDATIONS ET AUX SPÉCIFICATIONS ÉCRITES DU
FABRICANT EN CE QUI A TRAIT À L'INSTALLATION, LA MANUTENTION ET L'ENTREPOSAGE DES ÉQUIPEMENTS.

TOUT ÉQUIPEMENT NÉCESSITANT SERVICE ET/ OU ENTRETIEN DOIT ÊTRE INSTALLÉ DE TELLE SORTE QUE L'ACCESSIBILITÉ EN SOIT
FACILE.

INSTALLER LA TUYAUTERIE DE NIVEAU ET D'ÉQUERRE, DE MANIÈRE QU'ELLE REPOSE UNIFORMÉMENT SUR LES SUSPENTES
FILETÉES ET SUR LES SUPPORTS PARASISMIQUES REQUIS.

TENIR COMPTE DE LA DILATATION ET DE LA CONTRACTION DE LA TUYAUTERIE AU MOMENT DE LA POSE DES ÉTRIERS DE
SUSPENSION.

TOUTE LA TUYAUTERIE DOIT ÊTRE ALÉSÉE ET NETTOYÉE AVANT SON INSTALLATION.

TOUTES LES TÊTES DE GICLEURS PENDANTES INSTALLÉES DANS LES PLAFONDS DOIVENT ÊTRE ALIGNÉES À MOINS D'INDICATIONS
CONTRAIRES.

AUCUN OBSTACLE À L'ARROSAGE NE DOIT SE TROUVER À MOINS DE 18 POUCES (450mm) VERTICALEMENT DU DÉFLECTEUR DU
GICLEUR.

TOUS LES GICLEURS MURAUX DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS DE 6 À 12 POUCES (150 À 300mm) MAXIMUM DU PLAFOND.  DANS LE CAS
CONTRAIRE, UNE RÉVISION DES CALCULS HYDRAULIQUES SERA NÉCESSAIRE.

TOUTES LES RETOMBÉES DE PLUS DE 8 POUCES (200mm) DE LARGEUR DEVRONT COMPORTER UN GICLEUR PENDANT SOUS CES
DERNIÈRES.

DANS LES SALLES ÉLECTRIQUES, IL EST POSSIBLE DE NE PAS METTRE EN PLACE DE GICLEURS EN CONFORMITÉ AVEC LA NORME
NFPA-13.
TOUTEFOIS, CETTE SALLE DOIT ÊTRE MUNIE DE SÉPARATION COUPE-FEU 2H ET ÊTRE DÉDIÉE UNIQUEMENT AUX ÉQUIPEMENTS
ÉLECTRIQUES ET AUCUN ENTREPOSAGE NI AUTRE USAGE NE DOIT Y ÊTRE PERMIS.
DANS LE CAS CONTRAIRE, PRÉVOIR UNE PROTECTION PAR L'AJOUT DE TÊTES DE GICLEURS 212°F À 130 pi2 (12 m2),  TEL QUE
REQUIS À LA NORME.

À DÉFAUT D'INSCRIPTION DES ESPACEMENTS REQUIS EN PLANS, L'ENTREPRENEUR DOIT SE RÉFÉRER À LA NORME NFPA-13 POUR
LES ESPACEMENTS MINIMUMS ET MAXIMAUX ENTRE LES TÊTES ET LES MURS, LES TÊTES ET LES OBSTACLES, LES TÊTES ET LES
PLAFONDS ET ENFIN, ENTRE LES GICLEURS.

L'ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER L'EMPLACEMENT DES GICLEURS AVEC, SANS S'Y LIMITER, LES DIFFUSEURS, LUMINAIRES,
HAUT-PARLEURS, ETC.
LES GICLEURS DOIVENT COUVRIR LA PLEINE SURFACE DES PIÈCES INCLUANT LES ALCÔVES.
LE PATRON D'ARROSAGE DES GICLEURS NE DOIT PAS ÊTRE GÊNÉ PAR DES MURS, PARTITIONS OU RETOMBÉES.

L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DOIT VOIR À CE QU'AUCUNE TÊTE DE GICLEUR NI ROSACE DE FINITION NE SOIENT PEINTES EN LES
PROTÉGEANT LORS DES TRAVAUX DE PEINTURE À L'AIDE DE PROTECTION DE SAC DE PAPIERS OU DE FILMS DE CELLOPHANE
PLASTIQUES D'UNE ÉPAISSEUR INFÉRIEURE OU ÉGALE À 0.003 POUCES QUI SERONT RETIRÉES AVANT LA MISE EN FONCTION DES
SYSTÈMES.

L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL EST RESPONSABLE DE REMPLACER TOUT GICLEUR QUI AURAIT ÉTÉ PEINT OU ENDOMMAGÉ PAR
D'AUTRES.

L'ESPACEMENT DES GICLEURS DOIT RESPECTER LES ESPACEMENTS PRESCRITS À LA NORME NFPA-13 EN FONCTION DU TYPE DE
TÊTE INSTALLÉE.

L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LA PROTECTION DES AIRES SOUS-JACENTES À TOUTE OBSTRUCTION NON-MONTRÉE AUX PLANS
DONT LA PLUS PETITE DIMENSION DÉPASSE 4 PIEDS DE LONGUEUR.

L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR UNE MARGE DE MANOEUVRE DE 30% SUR LE NOMBRE DE GICLEURS A INSTALLER DANS LES
SALLES MÉCANIQUES POUR ÉVITER LES OBSTRUCTIONS POSSIBLES.

POUR LES PUITS VERTICAUX DE MÉCANIQUE UN GICLEUR DOIT ÊTRE MIS EN PLACE EN HAUT DE CEUX-CI ET EN BAS.

DANS LES PUITS D'ESCALIER, L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LA PROTECTION PAR GICLEURS AU PLAFOND, EN PLUS DE L'AJOUT
D'UNE TÊTE SOUS LE PREMIER PALIER INTERMÉDIAIRE ACCESSIBLE À PARTIR DU FOND DU PUITS.
SI LES PALIERS FORMENT DES CORRIDORS ALLANT AU-DELÀ DE L'EMPREINTE DU PUITS, ILS DEVRONT ÉGALEMENT ÊTRE MUNIS
D'UN GICLEUR SOUS CHACUN D'EUX ET DANS CHAQUE ESPACE ADDITIONNEL.

LA TEMPÉRATURE AMBIANTE LORS DU DÉBUT DES TRAVAUX D'INSTALLATION DES CONDUTIES DE GICLEURS DOIT ÊTRE MAINTENUE
À AU MOINS 5 EDGRÉS CELSIUS.

LES RACCORDS POMPIERS DOIVENT RESPECTER LES EXIGENCES D'INSTALLATION DE LA NORME ET LES DÉGAGEMENTS MINIMAUX
APPLICABLES.

LES RACCORDS POMPIERS DOIVENT RESPECTER UNE DISTANCE MAXIMALE AVEC LA BORNE INCENDIE LA PLUS PRÈS DE 150 PIEDS
(45 MÈTRES) MAXIMUM DE COURSE RÉELLE, SOUS RÉSERVE DE L'ACCEPTATION DE L'AUTORITÉ AYANT JURIDICTION.

LA CONDUITE VIDE RACCORDÉE AUX RACCORDS POMPIERS DOIT COMPORTER UN CLAPET ANTI-RETOUR ET D'UN PURGEUR À BILLE
AUTOMATIQUE, INSTALLÉS À UN MINIMUM DE 5 PIEDS (1525mm) DE LONGUEUR DE CONDUITE PAR RAPPORT À LA JONCTION AVEC LE
MUR EXTÉRIEUR POUR ÉVITER LE GEL DE L'EAU DE L'AUTRE CÔTÉ DU CLAPET.

L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LA COORDINATION AVEC L'ARCHITECTURE ET LA STRUCTURE POUR LA LOCALISATION PROJETÉE
DES RACCORDS POMPIERS.

24 - GICLEURS DES PALETIERS D'ENTREPOSAGE

NON APPLICABLE.

25 - ESSAIS, RÉGLAGES ET ÉQUILIBRAGES

L'ENTREPRENEUR DOIT EFFECTUER LES ESSAIS SPÉCIFIÉS SUR LES SYSTÈMES ET SOUS-SYSTÈMES CONFORMES À LA NORME
NFPA-13.

LES ESSAIS HYDROSTATIQUES DE LA TUYAUTERIE SOUS EAU DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉS DURANT 2 HEURES À 200 PSI OU 50 PSI
AU-DESSUS DE LA PRESSION D'OPÉRATION SI CELLE-CI DÉPASSE 175 PSI.

SI DES FUITES SONT CONSTATÉES, L'ENTREPRENEUR DOIT EFFECTUER LES RÉPARATIONS ET REPRENDRE LES ESSAIS POUR UNE
NOUVELLE PÉRIODE DE 2 HEURES.

DES ESSAIS DES DÉTECTEURS D'ÉCOULEMENT, D'ALARME SONORE, DE DISPOSITIF ANTI-REFOULEMENT, DE ROBINETTERIE
DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉS PAR L'ENTREPRENEUR AVANT LA MISE EN FONCTION DES SYSTÈMES.

LES ESSAIS DE TUYAUTERIE DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS AVANT LA FERMETURE DES PLAFONDS.
IL EN VA DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DE COORDONNER CETTE INTERVENTION.

SI DES TRAVAUX DE CORRECTIONS SONT REQUIS ET QUE LES PLAFONDS SONT COMPLÉTÉS, LES TRAVAUX DE RÉPARATIONS
SERONT DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR, SANS FRAIS POUR LE CLIENT.

26 - DOCUMENTS DE FIN DE PROJET

DOCUMENTS DE FIN DE TRAVAUX À REMETTRE POUR L'ACCEPTATION ANTICIPÉ DU BÂTIMENT:

- CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DU SYSTÈME DE PROTECTION INCENDIE. (LETTRE NFPA ET - EXTINCTEURS PORTATIFS
INSTALLÉS)
- RÉSULTAT DES ESSAIS HYDROSTATIQUES DE CHAQUE ZONE DE CHAQUE SYSTÈME
- RAPPORT DE MISE EN FONCTION DE LA POMPE INCENDIE
- CERTIFICAT DE CONFORMITÉ D'INSTALLATION DE LA POMPE INCENDIE DE LA PART DU MANUFACTURIER
- CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DU SYSTÈME PARASISMIQUES DES RÉSEAUX DE PROTECTION INCENDIE.
- CONFIRMATION ÉCRITE QUE TOUTES LES DÉFICIENCES EN PROTECTION INCENDIE SONT FINALISÉES.
- CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DAR ET RÉSULTAT DE SONS ESSAI D'ÉCOULEMENT
- RAPPORT D'ESSAI D'AJUSTEMENT DES VANNES DE RÉDUCTION DE PRESSION

ACCEPTATION SUBSTANTIELLE DES TRAVAUX

- CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DU SYSTÈME DE PROTECTION INCENDIE. (LETTRE NFPA ET EXTINCTEURS PORTATIFS   -
INSTALLÉS)
- RÉSULTAT DES ESSAIS HYDROSTATIQUES DE CHAQUE ZONE DE CHAQUE SYSTÈME
- RAPPORT DE MISE EN FONCTION DE LA POMPE INCENDIE
- CERTIFICAT DE CONFORMITÉ D'INSTALLATION DE LA POMPE INCENDIE DE LA PART DU MANUFACTURIER
- CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DU SYSTÈME PARASISMIQUES DES RÉSEAUX DE PROTECTION INCENDIE.
- CONFIRMATION ÉCRITE QUE TOUTES LES DÉFICIENCES EN PROTECTION INCENDIE SONT - FINALISÉES.
- CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DAR ET RÉSULTAT DE SONS ESSAI D'ÉCOULEMENT
- RAPPORT D'ESSAI D'AJUSTEMENT DES VANNES DE RÉDUCTION DE PRESSION

          ACCEPTATION FINALE DES TRAVAUX:

- DOCUMENTS DE L'ACCEPTATION SUBSTANTIELLE,
- APPROBATION DU PROFESSIONNEL CONFIRMANT QUE LES DIFFÉRENTS POINTS DES LISTES DE DÉFICIENCES SONT
CORRIGÉS.
- LETTRE DE GARANTIES APPLICABLE SUR LE BÂTIMENT, POUR LA DISCIPLINE DE PROTECTION INCENDIE.
- LES DESSINS TELS QU'ANNOTÉS,
- MANUELS D'ENTRETIEN, LES FICHES TECHNIQUES VÉRIFIÉES DU PROFESSIONNEL; LISTE DES PERSONNES-RESSOURCES ET
-         DES SOUS-TRAITANTS, ETC. LE TOUT TEL QUE DÉCRIT AUX DEVIS.

DATERÉV. ÉMIS POUR
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TITRE DU DESSIN:

ADRESSE DU PROJET:

BUREAU ISP POINTE CLAIRE

PROJET:

CLIENT:

VILLE DE POINTE-CLAIRE

SCEAU:

MODÈLES
FACTEUR

K DESCRIPTION

VK3021, TY3231, V2708 K5.6 PENDANT, QR.
SEMI-ENCASTRÉ

VK305, TY3331, V2710 K5.6 MURAL, QR.

VK156, TY3355, V3609 K5.6 MURAL DRY

LES MODÈLES DES TÊTES DE GICLEURS INDIQUÉES CI-HAUT
SONT À TITRE INDICATIFS SEULEMENT.

TOUTE ÉQUIVALENCE APPROUVÉE SERA ACCEPTÉE

TABLEAU DE SÉLECTION DES GICLEURS

TEMPÉRATURES DE DÉCLENCHEMENT

TEMPÉRATURE ORDINAIRE : 155°F TYPIQUE,
SAUF INDICATION CONTRAIRE

TEMPÉRATURE INTERMÉDIAIRE : 200°F

TEMPÉRATURE ÉLEVÉE : 286°F

INT

H

INT

H

RACCORD FLEXIBLE
OUI NON

MODÈLE : LONGUEUR MAX. :N/A N/A

P P
PANIERS PROTECTEURS

VOIR DÉTAIL TYPIQUE DT150

VK3001, TY3131, V2704 K5.6 DEBOUT, QR
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395 Avenue Civic Ctre
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DEVIS PROTECTION INCENDIE 

N/A
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